
Quels risques juridiques présente l'utilisation de l'IA pour rédiger
des documents contractuels ?

Réponse courte

L'utilisation de l'IA pour rédiger des documents contractuels présente des risques juridiques significatifs : clauses

non conformes au droit luxembourgeois, hallucinations de l'IA générative produisant des références juridiques

inexistantes, non-respect des mentions obligatoires et incompatibilité avec la convention collective applicable.

L'employeur reste entièrement responsable du contenu contractuel, même généré par un outil d'IA, conformément à

la réglementation IA.

Les conséquences peuvent être lourdes : requalification du contrat (CDD en CDI), nullité de clauses essentielles,

sanctions pour non-respect du Code du travail et responsabilité en cas de litige devant le tribunal du travail. La

vigilance est particulièrement nécessaire pour les clauses sensibles (non-concurrence, confidentialité, période

d'essai) qui obéissent à des conditions de validité strictes en droit luxembourgeois.

Définition

Les risques juridiques de la rédaction contractuelle par IA désignent l'ensemble des dangers liés à l'utilisation

de technologies d'intelligence artificielle, notamment l'IA générative, pour produire des documents ayant une

valeur juridique : contrats de travail, avenants, accords transactionnels, règlements intérieurs.

Le risque principal réside dans le phénomène d'hallucination propre aux modèles de langage, qui peuvent

générer des contenus plausibles mais juridiquement erronés : articles de loi inexistants, délais incorrects,

conditions non applicables au Luxembourg. La confiance excessive dans l'IA peut conduire à la signature de

documents comportant des vices graves. Les garanties humaines sont donc essentielles.

Questions fréquentes

Comment vérifier les références juridiques citées par une IA ?

Il faut systématiquement vérifier chaque référence dans les sources officielles (Code du travail, Legilux). Les hallucinations peuvent citer
des articles inexistants ou attribuer un contenu erroné à des articles existants. Une checklist de conformité est recommandée.

Peut-on saisir des données personnelles de salariés dans un outil d'IA externe ?

Non, il est interdit de saisir des données personnelles dans un outil d'IA externe non conforme au RGPD. Cela violerait l'article 5 (licéité)
et l'article 28 (obligations du sous-traitant). Le risque de transmission à un fournisseur étranger est majeur.

Qu'est-ce qu'une hallucination de l'IA dans un contexte juridique ?

Une hallucination est la génération par l'IA de contenus plausibles mais juridiquement erronés : articles de loi inventés, délais incorrects,
conditions non applicables au Luxembourg. Elle peut entraîner la signature de documents comportant des vices graves.
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Que risque un employeur si un CDD est mal rédigé par une IA ?

Un CDD mal rédigé peut être requalifié en CDI par le tribunal du travail. Un temps partiel peut être requalifié en temps plein si les
mentions obligatoires sont absentes. Les articles L.122-1 et suivants encadrent strictement ces conditions.

Quelles précautions prendre pour une clause de non-concurrence générée par IA ?

La clause de non-concurrence (art. L.125-8) doit être validée par un juriste. Elle exige une contrepartie financière, une durée limitée et un
périmètre raisonnable. Une rédaction libre par l'IA risque d'aboutir à une clause nulle.

Quels risques juridiques présente l'utilisation de l'IA pour rédiger des documents contractuels ?

Les risques incluent les clauses non conformes, les hallucinations citant des références inexistantes, le non-respect des mentions
obligatoires (art. L.121-4) et l'incompatibilité avec la convention collective. L'employeur reste entièrement responsable du contenu généré.

Conditions d’exercice

Les risques juridiques de la rédaction contractuelle par IA se répartissent en plusieurs catégories.

Critère Détail

Hallucinations
Références juridiques inventées, articles de loi inexistants, délais ou conditions erronés,

confusion entre droits nationaux

Non-conformité

légale

Omission de mentions obligatoires (art. L.121-4), non-respect des plafonds légaux (période

d'essai, préavis), clauses contraires à l'ordre public

Convention

collective

Méconnaissance des dispositions conventionnelles applicables, clauses en deçà des minima

conventionnels

Requalification
CDD mal rédigé requalifié en CDI ; temps partiel requalifié en temps plein par absence de

mentions obligatoires

Clauses nulles
Clause de non-concurrence invalide (absence de contrepartie, durée excessive), clause de

mobilité trop large, clause pénale disproportionnée

Confidentialité
Risque de transmission de données personnelles ou confidentielles à un outil d'IA externe

(cloud, fournisseur étranger)

Responsabilité
L'employeur reste pleinement responsable ; l'utilisation de l'IA ne constitue pas une excuse en

cas d'erreur

Modalités pratiques

La prévention des risques juridiques liés à la rédaction contractuelle par IA nécessite des mesures spécifiques.
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Étape Détail

Politique

d'utilisation

Définir clairement les documents pouvant être assistés par l'IA et ceux nécessitant une

rédaction exclusivement humaine

Modèles validés
Utiliser uniquement des modèles préapprouvés par un juriste ; interdire la génération libre de

clauses contractuelles

Vérification croisée
Tout document généré par l'IA fait l'objet d'une relecture par un professionnel du droit qui

vérifie chaque clause, référence et chiffre

Checklist de

conformité

Utiliser une grille de vérification systématique : mentions obligatoires, conformité

conventionnelle, clauses sensibles, langue

Sécurité des

données

Ne jamais saisir de données personnelles de salariés dans un outil d'IA externe non conforme

au RGPD

Formation
Former les utilisateurs aux risques spécifiques de l'IA générative : hallucinations, biais, limites

de la connaissance juridique

Pratiques et recommandations

Interdire formellement l'utilisation d'outils d'IA générative grand public pour rédiger des documents contractuels

contenant des données personnelles ou des clauses juridiquement sensibles.

Vérifier systématiquement chaque référence juridique citée par l'IA dans un document contractuel, car les

hallucinations sont fréquentes et peuvent citer des articles inexistants ou attribuer un contenu erroné à des articles

existants.

Maintenir une expertise juridique interne ou externe capable de valider les documents générés, en particulier pour

les conventions collectives luxembourgeoises dont les spécificités ne sont pas toujours connues des modèles d'IA.

Tracer l'utilisation de l'IA dans le processus de rédaction pour pouvoir identifier l'origine d'une erreur et démontrer les

contrôles effectués en cas de litige.

Sensibiliser l'ensemble des managers et des équipes RH au fait que la signature d'un document contractuel engage

la responsabilité de l'employeur, indépendamment de l'outil utilisé pour le rédiger.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Mentions obligatoires du contrat de travail

Art. L.122-1 et suivants CDD : conditions de fond et de forme, sanctions de la requalification

Art. L.125-8 Clause de non-concurrence : conditions de validité

Art. L.123-1 Période d'essai : durée maximale et formalisme

RGPD - Article 5 Principes de licéité, minimisation, intégrité et confidentialité

RGPD - Article 28 Obligations du sous-traitant (fournisseur d'IA)

AI Act (UE 2024/1689) - Article 50 Obligations de transparence pour les systèmes d'IA générative

Les risques juridiques de la rédaction contractuelle par IA sont amplifiés par le cadre juridique luxembourgeois qui combine Code du

travail, conventions collectives sectorielles et multilinguisme. La prudence impose une validation humaine systématique et l'interdiction

de l'usage non encadré d'outils d'IA générative pour les documents engageant l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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